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peu d'heures auparavant. Nos observations font supposer que
le rayon d'action de ces parasites n'est pas grand, 30 a 40 km

peut-etre. Pour le verifier, il faudrait des observations simul-
tanees en divers lieux. Durant les perturbations atmosphe-
riques, on peut entendre les stations d'emission distinctement
sur une gamme etendue de longueurs d'onde, ainsi F L entre
2000 et 3000 m. On remarque aussi des harmoniques, provenant
des emetteurs vraisemblablement; par example, on entend

parfois F L sur 1 /4 de sa longueur d'onde, c'est-ä-dire 650 m;
d'autres stations s'entendent sur d'autres harmoniques.

Emile Chaix (Geneve). — La carte Dujour da canton de Geneve

a 1:12.500.

Au nom de la Commission nommee par les Societes de

Physique et de Geographie de Geneve, et composee de MM. L.-W.
Collet, E. Joukowsky et de lui-meme, M. E. Chaix presente
les quatre premieres feuilles parues et les accompagne de quelques

details.

Tout en renvoyant pour l'historique de la carte Dufour ä

l'excellent travail de M. Zölli (1896), du Bureau topographique
federal, il rappelle que Dufour a voulu dresser son personnel
et creer un modele, en levant, pour le compte du canton de

Geneve, en 1837-38, une carte ä l'echelle de 1:12.500, avec
courbes hypsometriques ä 4 metres; puis il en a tire, en 1842,
la carte a. hachures, 1:25.000, gravee sur cuivre. L'une et l'autre
sont des chefs-d'oeuvre; mais le leve primitif n'a jamais ete

publie (Dufour craignait les courbes de niveau pour le public);
les 16 feuilles de ce document sont aux Archives de Geneve

et ont ete fortement deteriorees par la prise de caiques. —
M. Etienne Joukowsky, enthousiasme par cette carte, a fait
Fimpossible pour arriver ä sa mise au point et ä sa publication.
Le president des Travaux publics, le Conseil d'Etat, le Cadastre

ont donne autorisations et aide; MM. Kümmerly et Frey ont
fait de gros sacrifices pour l'exeeution et leurs graveurs y ont
mis tout leur zele; la revision topographique a ete faite par feu

Alexandre Joukowsky, avec MM. D. et P. Choffat; MM.

Joukowsky ont fait, par la Photographie, la reduction ä 1:12.500
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des 900 feuilles du cadastre et leur mise au net; par l'entremise
du professeur Collet, le Service federal des Eaux a fourni les

isobathes du port, de 1923; la carte de Pictet, 1877, Celles

du lac; l'ingenieur Ed. Lacroix a fait le releve des blocs et hauts-
fonds dangereux; enfin, en avril, mai et juinde cette annee-ci,
MM. E. Joukowsky et Chaix ont parcouru le terrain, pour
introduire sur la carte les modifications qui ne figuraient pas
encore au cadastre. Bref, la carte est ä jour. Quatre feuilles sont

pretes, les autres paraltront avant fin mars 1925. En outre

paraitront: la carte muette avec initiales de quelques localites,
et la feuille de Geneve telle qu'elle etait en 1837, avec les

fortifications. — M. Chaix espere que ces documents feront leur
chemin partout, car ils font honneur ä la cartographie suisse.

M. Chaix termine par les vifs remerciements de la Commission

ä tous ceux qui ont prete leur concours, et par ses

remerciements personnels ä M. E. Joukowsky, Tinstigateur et la

cheville ouvriere de cette publication.

Charles Golaz. (Zurich). — Calcul de la vitesse de propagation
des ondes sismiques ainsi que de Vaccroissement suppose lineaire
de cette vitesse avec la profondeur.

Lorsque Ton suppose que la vitesse de propagation des ondes

sismiques crolt lineairement avec la profondeur, les rayons
sismiques sont des arcs de cercles L Bornons-nous ä considerer

une petite etendue au voisinage du centre d'ebranlement;
nous pouvons, dans ce cas, assimiler la surface du sol ä un plan.
Les centres des cercles (rayons sismiques) sont tous situes ä la

distance R0 ~ de la surface du sol 2, oü v0 est la vitesse des

ondes considerees ä la surface du sol et a le facteur d'accrois-
sement de cette vitesse avec la profondeur, donne par la for-
mule

V % + aJ

1 E. Meissner, Vierteljahrschrift <1. Naturf. Gesellsch. in Zürich,
1924, Erstes u. Zweites Heft, p. 34.

2 A. Kreis, Verhandl. d. Schweiz. Naturf. Gesellsch., 1922,
p. 184.
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